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CLUB ALPIN FRANÇAIS
Fédération des clubs alpins français

STATUTS Comité régional RHONE-ALPES

Adoptés à l'assemblée générale du 17 Janvier 1998

PREAMBULE

La fondation du Club alpin français s'inscrit dans un courant de pensée qui, à la fin du
XIXème siècle, inspire la création de clubs alpins dans les principaux pays d'Europe et,
particulièrement, ceux de l'arc alpin.

Partageant avec ses homologues étrangers un ensemble de valeurs communes, le Club alpin
français se donne pour mission de rendre accessible au plus grand nombre une pratique
autonome de la montagne. Dans cet esprit, il contribue à la formation et à la sécurité des
usagers de la montagne, à l'aménagement et à la protection du territoire, à l'élaboration et
à la transmission d'une culture alpine.

Reconnu d'utilité publique en 1882, le Club alpin français est ouvert à toute personne
souhaitant connaître et fréquenter la montagne.

Fondé sur un domaine : la montagne, le Club alpin français associe dans un esprit pluraliste
les approches sportives, touristiques ou de loisirs, culturelles et scientifiques.

Intimement lié à la vie associative de notre pays et partie prenante de son devenir, le Club
alpin français, pour répondre aux dispositions administratives relevant des lois sur la
décentralisation, a doté ses sections de la personnalité juridique.

Les instances nationales, garantes de l'unité de l'ensemble, prennent aujourd'hui la
dénomination de « Club alpin français, Fédération des clubs alpins français ».

Fidèle à son histoire et conscient des devoirs attachés à la situation particulière qu'il occupe
dans le monde de la montagne, le Club alpin français, en adaptant ses statuts, vise à assurer
la permanence de sa représentation et de son action dans les instances nationales et
internationales et la pérennité de son engagement pour que la montagne demeure un espace
de convivialité, de liberté et d'avenir, grâce à la préservation des spécificités qui font sa
valeur exceptionnelle.


